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Article premie.r

Les u11nélls t) à k) seront remplt:cés ppr les dispositions suiv(lntes :

t) Le terme "conf!u.!" désigne, siluf à llc'rticle 6, toute personne dÜmont

nommée p.,%, l'Et.,t d'envoi pour exercer des t'onctions consulnij;es dpns.
l'Etl't de résidenoe en qu,'lite de consul générnl,' consul, v1ce-cons:ul ou. ~

ngent oonsul,lire et ndmise à liexercice de ces fonctions conformément (lUX

nr't1cles 11 et 12. du présent ~)rojet; un oonsul peut être Cou.s~ù de

cnrrière ou oonsul honor:~ire.

l t expresslon noper ,de, ,pqs~.en dési~ne toute personne chilrgée pLr lrEtllt

d'envoi de diriger un ~onsul('.t;

•l'expression "membres du consult·t lf s'entend du chef de poste oonsuln1re
1 ...._,. •

et des membres du personnel consulnire;
"

l'expression n!.onctionnt11l"e p,pnsul~liren désigne toute personne, y oompris

le' chef' (\e poste consuluire, exerçnnt une t'onction conSull'l1re di:ns l JEt, t

de résidence, en dehors des missions diploI1tt1tiquesi

l'exprest:d.on U!IDJ?loZé de ~onsuli.trr désigne toute personne rempl1sBnnt .

une tt'tehe udm1nistr.·tive, ·technique ou de service dpns un consuJJ't;

l'expression &I,~e,mbres du !2!~sonnel oonsul:11rerr s'entend des fonctionnaires

consulaires (à l'exception du chef de poste) et des employâs de consulnt;

l'expression uJ;!ersonnel Pe:t:i,vén désigne les personnes employées {'u servioe

privé des menlbres du consulut.

60-16464

(15 p. )



.A!CN.4/L.90
poge 2

OB:APITRE PREMIER

SŒO'l'ION l • LES REIATIONS OONSU'LAIRES EN GENEWLL
(suite de" t:ro.vnux de ln (Jnz1ème session)

Arb:1.cle 19............,._... dl

~om1nnt~on du personnel conBU!o1~!

. Sous réserve des artioles 9, 19 a et 20, l'Etat d'enve.1 nomme à Ion gr~ les
m_bl'GS du personnel consulaire,

Article 19 n..-- - ..
Eftectif' du oonsulnt... .

A défaut d'aocord sur le nombre d3S membres du personnel oonsulal~, l'Etot

de rés1den~e peu~ retuser d'nocepter que l'effectif du personnel déposas les limites

4e oe qui est rnisonno.ble et normnl eu égurd nux oiroonstances et oonditions qui

règnent dons lu oiroonsoription oonsulaire et uux besoins du oonsulut dont 11 s' o.slt.

Artiola 20" ....,.... .."-"', ...
~ersQ.~~e. j§ée ;no!,!, .noc~:e~@~~

1. LIEtot de résidenoe peut J à n'importe quel moment, informer l'Ettlt d.' envoi

qu'un membre du' personnel oonsulaire nI est P,lS aooeptnblo, L'Etat d'envoi rappel

lera o.lors ln personno en question ou mettra. fin à ses fonot1?na auprès du COD$U.1.ut,.
aelon le cns.

2. Bi l'Etat d'onvoi refuse d'exécuter 011 n'exéoute pna dnns un délni rnison

1'Ulble les obl1sntions qui lui inoombent nu:x: termes du pnrogrnphe l de oet a1'ticle,

l'Etat de résidence peut refuser de reoonnnttra à. ln personne en question ln qunl1té

de membre du personnel consulnire.

Article 21
•• p .-

Notifica.tion de l'nrrivée des membres du consulnt et
1 ......... • :t

de 10. tin de leurs fonotions
nt.

1. L'anivée des membres du oonsulat après leur affeotntion nu oonsulat et ln

fin de leurs fonctions nu consulat doivent être not1fiés nu Ministère des nffaires

ét1'nDgères de l'Etot de résidenoe ou à l'autorité désignée pnr oe dernier. Il en

eat de mOme de l'nrr1vée des membres de leur tnmille ot du personnel privé et du

ons où oeux-01 oessernlent de taire pnrtie de leur ménase.
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2~ Pereille notitication est faite toutes les fois que des membres du pelsonnel

consulaire Bont engagés ou lieenc1és sur plaee.

SECTION II : P.RIVILEnES ET IMMUNITES CONSULAIRES
~

Article 22 (incorporant ..1e texte. de l'article 23)

qsqe ..du j2avi11on national et de l'écusson aUX armes de ,l'Etat

1. Le consulat a le droit dl.arborer le pavillon national et de placer un

écusson aux armes de l'Etat avec une inecr iption désignant le consulat ~'U1' le

'bltiment du consulat et sur sa po:tEl d'entrée ou à proximité de celle-ei.

2. Le ehef' de poste a le droit dt a%borer le pavillon national sur ses moyens

de transpo:t personnels.

sous-smTION A : LOCAUX ET ARCHIVES DU CONSULAT

!tiïj.ole 24 (adopté à la llème 1.i8fm1on)
Logement

Article 25,
Inviolabilité des looaux consulaires

1. Les locaux consulaires sont inviolables. Il ni est pas permis aux agents de

l'Eta.t de résidence d'y pénétrer.- sauf avec le consentement du chef' de poste.

2. L'Etat de résidence a l'obligation spéciale de prendre toutes mesures

~propriéea pour emp6cher que les locaux consulaires ne soient envahis ou

endo.uunsgéslI la paix du conS'lÜat troublée ou sa dignité amoindrie•
..

3. Les looaux consulaires et leur ameublement ne peuvent faire l'objet

d'auoune perquisition" réquisition.. saisie ou .mesure dt exécution.

Article 26

Exemption fiscale au titre des locaux consulaires

Lt~~at d'envoi et le chef de poste sont exempts de tous impSts et tsx6D,
perçus' par llEtat de résidence ou par toute entité terr1toriala ou locale au

". .
titre des locaux consulaires dont ils sont propriétaires ou locataires.. à .moins

qu'il ne al agisse d1impSts ou taxes porgus en rémunération de services parti

culiers .rendus.
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Artiole 2!l•

Inviolabilité de la' corr9!!P9ndance officielle, ..ses O1',cb,iv,es
et des documents .

_..-Ii 1

La cor:r~6pondanoe offioielle.. les archives et las dOGwuonts du consulat
sont inviolables.

SOUs-.SECTION B : FACILITES ACCORDEES AU CONSULAT POUR SON AO~IVITE E'1' LIBERTE
DE H:>UVEMENT ET DE COMMUNICATION.

~t1cle 28•
Facilités

:t'Etat da résidence accord~ toutes facilités pour l'accomplissement des

fonctions consulaires.

Article 2S a
1 il .::

Liberté de mouvement. ~

Sous réserve de sea loie et règlements relatifs aux zones dont l'accès est

interdit ou réglementé pour desraisona de sécurité nationale, l'Etat de résidence. ,
assure à toua les .membres du consulat la. liberté de déplace,ment et de circulation

sur son territoire o

!tl.icle 22
Liberté de communication..

1. LIEtat de résidenco par.met et protège la libre oo.mmunication du consulat
pour toutes fins officielles. En comm'LUliquant avec le gouvernement, ainsi qu: avec

•
les missions diplomatiques et les autres consulats de l'Etat d'envoi.. où qu'Us

se ~ouvent.. le consula.t peut employer tous les .m.oyens de communication appropriés..
Y' compris les courriers diplo.matiques ou autres courriers spéciaux.. la valise diplo
matique ou consulaire et les messages an chiffie.

2. Les valises contenant la correspondance oonsulaire ne doivent 3tr.e ni

ouvertes n1 retonues.

3. Ces vallses qui doivent porter des .marques extérieures visibles ~.ndiquant

-leur oaractère ne peuvent contenir que des documents ou des objets à usage

officiel.
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Article 30

Communicatipn_~ve~ les autorités de l'Etat de.résideno!

1. Dans l'exercice des fonctions définies à l'article 4, les consuls peuvent
s'adresser aux autorités qui sont compétentes d'après la législation de l'Etat de
résidenoe.

2. Toutefois" les consuls ne peuvent s'adresser au minictère des Affaires étran
gères de l'Etat de résidence que sl l'Etat d!envoi n'a pas de mission diplomatique
auprès de cet Etat Q

30 Les modalités de communication des consuls avec les autor1t~s de l'Etat de
résidence sont déter.minées par les accords internationaux applicables en la matière
ainsi que par la législation et l~s usages de l'Etat de résidence.

Article JO a '
fi. insérer .•••

Communica~ion avec les ressortissante de l'Etat d~~nvoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires relatives à la protection des
ressortissants de l'Etat d1envoi qui sa trouvent dans la circonscription consulaire
soit facilité :

a) Las ressortissantade l'Etat deenvoi doivent avoir la liberté de comma
niCJ:'J.aI' avec le consul co;m.pétent et (le se rendre auprès de lui et le con
sul doit avoir la libe~té de communiquer avec lesdits ressortissants et,
le cas échéant~ de se rendre auprès d'eux;

b) Les autorités compétentes doivent avertir~'sans retard injustifié, le
consul compétent da l'Etat d'envoi, lorsque, dans les limites de Ga cir
conscription, un rassortissant de cet Etat est mis en état de détention
préventive ou incarcéré. Elles ,doivent transme·~tre aU consul, sans retard,
injustifié" les communications que la personne détenue ou incarcérée lui
adresse.

c) Le consul est autorisé à rendre visite à un ressortissant de l'Etat d'envoi
détenu ou inoarcéré, à s'entretenir avec lui et à pourvoir à sa représen
tation en justice. Il peut égal~ent aller voir tout ressortissant 'de
l'Etat dl envoi incarcéré en exéc\.1~tion d'un jugement" dans sa circonscription.
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2. Les'libertés visées au paragraphe premier du présont articlo doivent s'exercer
dans la cadre des lois ct règlements da l'Etat de résidence, étant ontendu toutefois
qU'ils na ,doivent pas rendra cas libertés inopérantes.

Article 31

ct leur exonération

1. La co~sulat peut porcavoir sur le torritoire de l'Etnt da résidence los dr~s

et taxes quo la législation Qe l'Etat d'envoi prévoit pour les actes consulairos.

2. Aucun imp8t ou taxe na sera perçu par l'Etat da résidenco ni par une entité
~orritoriala ou locale sur las droits et taxas consulaires visés au paragraphe
prâmi~r ou lors de la délivrance dos reçus Y' afférents •

.
SOUS-SECTION C : PRIVILF.,GES ET IMMUNITES PERSONNElS

Articlo 32

Proteotion spéoiale ct respect dus au consu~

L'Etat de résidence ost tenu d'accorder au consul une protection spécialo en..
raison de sa position officiolle et de le traitor avec le respect qui lui est da.
L'Etat do résidenoe doit prondra toutes lès mesuros raisonnables pour ompachor toute
attainte à sa personne, sa liberté et sa dignité.

Articj.e 31

Inviolabilité personnello

1. Les fonctionnaires consulaires qui no sont' pas rossortissants do l'Etat do rési
dence otn'axercont auoune activ'ité privée do caractère lucratif, ne peuvant pas Stro
mis an état d'arrestation ou de détention préventive, sauf en cas d'infraction pas
sible d'une poine de prison dont 10 maxÎJllum soit (t'au moins 5 ans.

2. A l'oxc9ption du cas prévu au paragrapho pramior du présent article, los fonc
tionnaires visés dans ce paragrapho no pouvent pas Stra incarcérés ni soumis à aucuno
autre limitation de leur liborté personnelle, sauf an exécution d'un jugoment défi
nitif portant condamnation à une peine do prison d'au moins doux ans •
•

3. Au cas où une procédure pénalo est ongagée contre un fonctionnaire consulaire do
l'Etat d'enYoi, celui-ci est ton" do se présenter devant les instancos oompétentes.
Toutofois, la procéduro doit Stre conduite avec los égards qui sont dus au
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fonctionnaire oonsulaire on raison do sa position offioiolle ot, saut dans 10 cas
visé au paragraphe premier du présent articlo, do manière à ganor la moins possi
blo l'exercice dos fonctions conauJairose

4. En cas d'arrestation ou de détontion préventivo d!un mombro du porsonnel con-.
sulairo ou de poursuites pénales engagéos contre lui, l'Etat do résidence ost tenu .
de prévenir 10 chef do posta consulaire. Au cas où co dernior ost lui-m8me visé.
par losdites masures, l'Etat do résidonco doit on informer 10 roprésontant diplo-
nntiquo da l'Etat d10nvoi.

Articlo .34

Immunité do juridiction

Lea mombros du consulat no sont pas justiciables doa autorités judiciairos
ot o.dministrativ'os de l'Etat do résidence à raison d'aQtas accomplis dans l'oxèr
oico de leurs fonctions.

Article 35
...

Examption dos obligations en matière d'if!matriculation dos
6trangors, de par.mis de séjour et de permis de travail

Les morJbres du consulat, los membres de lour famille et leur,parsonnel privé
sont exempts dos obligations prévues par la législation localo on oatièro d'immatri
culation dos étrangers; do per.mis de séjour et de parmis dG travailo

Articlo 36

Exomptiqn du régimo da sécurité sociale

1. Sous résorva dos dispositions du ~ragraphe 3 du présent articlo" los membres
, .

du consulat et los membros do lour familla faisant partie-de lour nenaga sont exemptA
du régfmo do séourité sociale en vigueur dans l'Etat de résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe pramier du présont articla s'applique égale
ment à l'égard dos mambres du personnel privé qui sont aU servico oxclusif dos
membros du consulat" à condition :

a) qu'ils no soient pas ressortissants de l'Etat do résidenco ou n'y résident
pas do fagon pa~nQntG ot



, . WIt A70N~4/L.90
. pago 8

:* t .1,.413 $ $ $ .4 $ . $$$ di ,. -,'"

b) qu'ils bénéficient du régfme do la séourité sociale dans l'Etat
d•envoi ou dans un Etat tiers.

'3. Las mombras du consulat ,qui amploient dos personnes auxquellos ne s'applique
pas ltoxel!..ption prévuo au paragraphe 2 du présont article, sont soumis aux obliga
tions que la législation sur la sécurité socialo do l'Etat de résidencG impose aux
o:m.ploy'curs.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article n'axclut pas
la participation volontaire au régime de sécurité sociale, à condition qu'une
telle participation soit admise par la législation de l'Etat de résidence.

Articlo 31

Ex~~ion fiscale

1. Los mombres du consulat ct les membres do leur famille, à condition qU'ils
n'exercont aucune activité privéo do caractère lucratif, sont oXaoptf do tous fm
patsœ taxes, personnels ou réals, porçus par l'Etat ou par uno antité territow

rialo ou locale, à l'exception :
..

a) des fmpSts indiroots incorporés dans 10 prix do marohandisos ou de
services;

b) des inpSts ct taxes sur los biens immoubles privés, situas sur 10 ter
ritoire do l'Etat de résidence, à moins quo 10 mambro du consulat no los
possède pour le compte do son gouvornement aux fins du consulat;

c) des droits de suocession ou de mutation perçus par l'Etat de résidonce
sous résorve des dispositions de l'article 44 ooncernant la suocossion
relativo aux biens meubles d'un moX!lbre du consulat ou d'un I:lotlbre de sa
faoille;

, .
d) dos impSts et taxas sur les rovenus privés qui ont leur source dans

l'Etat de résidence;
e) des tmp8ts et taxes pergus en rémunération de services particuliers

fournis par l'Etat do résidonce ou par des services publics;
t) des droits d'enregistre~entl de groffe, d'hypothèque et de timbra sous

réserva dos dispositions da l'atticlo 26.

2. Les monlbros du personnal priv'é au sorvioe exolusif des mOtlbres du consulat
sont axempts des impSts ot taxes sur les salairas qU'ils roçoivent du tait do leurs
services.
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Article 38- --

L'Etat de résiden,e accorde, suivant les dispositions de sa législation,

aux meobres du consulat qui nrexe~cent aucune activité priv6e de caractère luc~atif

l'exemption des droits de doua.ne et de tous autres icpôts et taxes qui pourreient
~tr. parous à l'occasion du dédouanement l sur les objets destinés : .

a.) lA. l'usage dlun consulat de l'Etat dl envoi;

b) ~ l'usage personnel des meobres du consulat et des mecbres de

leur famille faisant partie de lour ménage, y compris les objets

destinés à leur installation.

A=ticle 39....,-.-......- .
Exemption d~~,prestations personnel~t!

L'Etat de résidence est tenu

a) d1exampter les oembres du consulat, les oembreB de leur fat1ille et

les membr~s du personnel privé a.u se:t'nce exclusif des cembres du

consulat, de toutes los prestations pe~sonnelles et de tout service

d'intér:t public, quelle quren soit la nature; .
b) d'exempter les personnes visées à l'alinéa a) du présent article

des chargea cilitaires telles que les réquisitions, contributions

et logeaents mlitaires.

Article 40
.... t_

.QhiiRa~~..51~J2Ppndrecomme témoin

1. Los membres du consulat sont tenus de répondre comme témoins au cours de

procédures judiciaires ou administrativeso Toutefois, en cas de refus, aucune

mecuro de coeroition ne peut leur ~tre appliquée.

\

2. ~Ltautorit~ qui requiert le técoignage doit prendre toutes cesures raisonnables

pour éviter dé g8ner le tonctionnnire oonsulaire dans l'accomplissement de ses

fonctions officielles et doit faire le nécessaire pour recueillir son témoignagê à

sa résidence ou à son bureau, toutes les fois q~e cela est possib1e et admis.
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3. Les membres du consulnt peuvent refuser de déposer sur des faits ayant trait

à liexercice 'de leurs fonctions et de produire la correspondance et les doouoents

officiels y relatifs. Dans ce cas égalecent, llautorité qui requiert le témoignage

doit stabstanir de toute mesure de coercition à leur égard.

Article 41

Asguisition de la nationalité

Les membres du consulat et les membres de leur famille qui font partie de leur

ménage, n'acquièrent pas la nationalité de llEtat de résidence par le seul eftet

de sa iégislation.

l.1.rticle 42

Membres du consulat et du personnel privé, ressortissants de l'Etat de résidenoè
A

l~ Les fonctionnaires consulaires ressortissants de l'Etat de résidence, b'n'ti-
oient seulement de Iticcunité de juridiction pour les actes officiels accocp1is dans

l'oxeroice de 19urs fonctions. Ils peuvent bénéficier en outre des privilèges et

icmunités qui leur seraient reconnus par l'Etat de résidence.

2. Les au~res ce::tbres du consulat et ceux du personnel privé ressortissants de

l tEte.t àf;' :t>ésidence bénéficient 'seulecent des privilèges et iI:D:lunités que cet Etat
Aleur reCO\"ma.1t.

Art!9.!.e_4...3..

Durée des pri~ilèg~~ et ioc~és consulaires

1. fout cembre d'l consulat, bénéficie des privilèges et immunités prévus par les

présents articles dès qu'il pénètre sur le territoire de l'Etat de résidence pour

gagner son poste ou, s'i1. se trouve déjà sur ~e territoire dès que sa nomination

est notifiée au Ministère des affaires étrangères ou à l'autorité désignée par lui.

2. L'i~s personnes qui font partie du ménage du membre du consula.t bénéficient

desdits privi.lèges et iCtlunités dès qu1elles pénètrent sur le territoire de l':mta.t

de résidence, soit en accocpag~ant ledit cecbre du consulat, soit pour le rejoindre.

~rsqutelles se trouvent sur le territoire de liEtat de résidence au coment où elles.
coomencent à faire partie du cênage du ewobre du consulat, elles bénéficient des

privilèges et iccunités dès que leur nom est notifié au Ministère des a.ffaires

étrangè~es ou à l'autorité désignée p~r lui,
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~ Lorae;tne lee fonctions d'un membre du oonsulat .p:;ennen'b fin, ses priCV'f..

lèses et ~tés, de m:ce que ceux des personnes q~t font partie de SQn

m4œ.ge, cessent l1ollmalem.ent eu moment où les personnes en ql!estlon q1Û.ttent le

»e.)I'S, ou à ltexp:i.ration d'un déld raisonna.ble qui leup a.ura. étE§ a.ocoréLé

pour ~dparer leur d'pa.rt, mai.s ces privilèges et iJ:JIl!\%nités sub2Jistent JUSqu'à,

ee moment, m#me eD ca.s de oont1:it armé. Les privilèges et !moun'i:bés dtun mGI!1bre

du consula.t r4yoqu' par 1 'Rta:& d1envoi prennent fin le JOur ott le o:révoca,\ion

86t devenue effective. Toutefots, pour les actes accomplis par les membres

dl! consulai daha 1.1 exercice de lQl1rs fonctions, l'immunité de juricU.ci:1ol\

subsirie 8t\M limlta.Uon de durée.

;Article 44

SuçcGssion d'un aet1qre dU; consula.t ou d'un cembre de la tamiY:.!o

jj insé~er après 1 t article 3D
En eas de décès d'un 4leobre du consulat ou d'un mecbra dG sa tatrl.l1e

~ui n'es~ pas ressortissant de llEtat de résidenoe et n'y a eseroe aucune

activJ,té privée de ea.raof,ère lucratif, l'Ete:t de Nsidence eat tenu

a) de permettre l'exportation des biens meubles du défunt,

à 1 t excepti.on de ceux qui ont été acquis dans l~ pays et qui

fon.t l'objet d'une prohibition d'exportation eu I:IOcent du

.4éo'8'

hl de ne pr'laver de ~roits' suocessoraux que sur les biens iaaeuble~

situés dans son territoire.
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Article 45..............~.........."......
9.b.J...i&~t.i.?p.s. des ,EY.a..ts••t ie•r!

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le territoire d'un Etat tiers ou s'y

trouve sur ce territoire P9ur aller assumer ses fonctions ou rejoindre son poste ou

pour rentrer dans son pa.ys, l'Etat tiers lui accordera l'inviolabilité personnelle

dont il jouit en vertu de l'article 33 ci-dessus et toutes autres immunités néces

saires pour permettre son passage ou son retour.

2. L'Etat tiers accordera. les facilités nécessaires aux membres de la famille dudit

fonctionnaire consulaire qui l'accompagnent ou qui voyagent s4parément pour le re

joindre ou pour rentrer dans leur pays.

3. Dans les circonstances prévues au paragraphe premier du présent a.rticle, les

Etats tiers ne doivent pas entraver la passage sur leur territoire des autres membres

du consulat et des membres de leur famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux' autres communications of

ficielles en transit" -y compris les mes~ages en code ou en chiffre.. la m&1e li·berté

et la m@me protection que l'Etat de résidence.

SECTION III : OBLIGATIONS DU CONSULAT ET DE SES MEMBRES A L'EGARD DE L'ETAT
DE RESIDENCE

Article 46.............._...
Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence- ......---_................ ~......,..,..... - ..._-.......-- .... -..-..-_.. ~....... . ...............-

1. Sans préjudice çie l'exercice des fonctions consulaires ni des privilèges et

j rrmunités reconnus par les présents articles et par les autres acoords internationaux

applicables en la matière 1 toutes les personnes qui bénéficient des privilèges et

immunités co~sulaires ont le devoir de respecter les lois et les règlements de l'Etat

de résidence. Elles ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans les a.ffaires

intérieures de cet Etat.

2: Les locaux consulaires ne doivent pas ~tre utilisés d'une manière incompatible

avec les fonctions consulaires telles qu'elles sont énoncées dans les présents ar

ticle~ ou dans d'autres règles du droit international.
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3~. La. règle stipulée au paragraphe 2 du présent art~cle n'exclut pas la possibilité

d'installer dans les locaux du consulat les bureaux d'autres organismes ou agences,

à condition que les looaux. affectés à ces bureaux soient séparés de ceux qui sont

utilisés par le oonsulat. Dans ce cas" lesdits bureaux ne sont pas considé'rés" aux

fins des prés ents articles, comme faisant partie des locaux consulaires.

SECTION III
• 1 Il. • • .F1

Article 47 : Juridiction de l'Etat de résidence -

Article 48

(omis)

2?}-!~~i.oll5 ~.! .~~tat ~. ré~.iqe9;.a.e ,qa~s cert;:.~s. Jas s.P2,cJ.~~x

ffi insérer après l'Art. 4 comme Art. 4 bifl
.. , T ~ ........__ •• El ......

L'Etat de résidence est tenu :

(a) de transmettre, en cas de décès d'un ressortissant de l'Etat d'envoi, le cer

tificat de décès au consulat dans la circonsoription duquél le décès à eu lieu;

(b) de notifier sans délai au consulat compétent tous les cas où 11 y aurait 'lieu

de pourvoir à la nomination d'un tuteur ou d'un curateur pour un ressortissant

m;neur ou incapable de l'Etat d'envoi;

( c) d'informer sans dé lai" lorsqu'un navire ou un bateau portant. pavillon de l'Eta.t

d'envoi fa.it naufrage ou s'échoue sur les c6tes ou dans la. mer territoriale de

l'Etat ge résidence, le consulat le plus proche de l'endroit où l'incident a

eu lieu.
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. JI

SEOTION ri : FIN DES RELATIOlS ET IMMUNITES CONStJLAIR1rS
....-............................... _ .. ... _ _ $

Article. If}.
Fin des fonctions des fonctionnaires oonsull1J:res
_. d J

10 Les fonctions du chef de poste prennent. fin notaoment pour les causes suivantes :,

~
'a) rappel ott réVooation par l'Etat d'envoi;
b) retrait de lfexeguatur;
c) rupture des relations consulaires.. .

2. A 1roxoeption du cas visé à. 11alinéa (b) du premier paragraphe, les fonctions
des fonc'hionnait'as consulaires autres qua le ohef de poste prennent t'in pour les

" mGmes .causes.. En outre, leurs fonctions/cessent lorsque l'Etat de résidence notUle,
1.

conformément à l'artiole 20 ci-dessus qu'il considère ces fonctions comme terminées.

Iœtiole 20

Mniptien des relations conslÜa1res en cas de rupture
dos. relations dip~omaRi~

La rupture des relations diplomatiques nrentra!ne pas 11280 facto la ruptÙ1'e des
relations consulaires.
!{Q.itl: n est entendu que cet article pourrnit 6tre réùni par la suite avec la

disposition du paragraphe 2 de l'article 2, lorsque cette disposition sera votée
par la Commission.

. .Article 2.:1.

Droit de sortir du territoire de lfEtgt de résidence
et 1facl1it~s à. Accorder là 1)occgslpn du ddppr;li -. .

1. Sous réserva de llappllcatlon des dispositions de l'article .3.3, l'Etat de rési
dence est tenu de laisser sortir de son territoire" m~m.e en cas de conflit armé,les. .
membres du consulat dont las fonctions sont terminées" les membres de leur fat"iJle
et là personnel privé à leur service exclusif•.
2. L:Etat de résidence accordera à toutes les personnes visées au paragraphe pre
m1e~ du présent article les faoilités nôcessaires pour quitter son territoire dès
qu'elles sont pr~tes à partir. n est tenu de les protéger jusqu'au moment de leur
~épart. En cas de besoin, 11 doit mettre à leur disposition les moyens de transport
nécessaires pour elles et pour leurs effets perso~els.

30 Les dispositions du paragraphe 2 du présent artiole ne s'appliquent pas su cas
où un membre du cons\Üat D. été révoqué sur place par l rEliat d' envoi.
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Protection des lociUX' et aÎ'cJûves consulaires
et des int~:.' ts de llEtgt dl envoi.. .

1. En cas de rupture des relations consulaires entre l'Etat' d'env.ai et l'Etat de
résidence,

(a) l'Etat de résidenoe est tenu, m8me en cas de conflit nrtlé, de respecter
et de; protéger les locaux consulaires et les biens qui s' y trouvent" ainsi que
les archives consulaires;
(b) .l'Ebat d'envoi peut confier la garde des locaux consulaires, des biens
qui sry trouvant et des archives consulaires" taUX consulats ou à la J!Û.ssion
diplomatique d'un Etat tiers acceptable pour l'Etat de résidence;
(0) l'Etat d'envoi peut confier la protection de ses intér6ts aux consulats
ou à la mission diplomatique dlun Etat tiers acceptable pour l'Etat de rési
dence.

2. Les dispositions du paragraphe premier du présent article s'~ppliquent également
~u cas où.un consulat de.llEtat d'envoi est fermé à titre temporaire ou définitif,.
lorsque l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplomatique ni d'autre consulat dans
lfEtat de résidenoe.

3. Lorsque l'Etat d'envoi qui n'est pas représenté dans l'Etat de résidence par
une mission diplomatique y possède un autre consulat, ce dernier peut 6tre chargé

de la garde des archives du consulat qui a été femé et" avec l'assentiment de
l'Etat de résidence, de l'exercice des fonctions consulaires dans la circonscription
dudit consulat.,

SECTION V..
Article 53,

NOn-Discrimination
1T L

...

1 0 En appliquant les présents articles, 11 Etat do résidence ne fera pas de dis
crimination entre les Etats.

2~ Toutefois, ne sera pas considéré OODmO disoriDinatoire l'acte de l'Etat de rési
dence qui acoorde sous réserve de réciprocité, des privilèges et .urdtés plus
étendus que les présents articles ne 10 stipulent.

(A suivre)




